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Par courrier en date du 17 avril 2015, Monsieur le Directeur académique des services de 
l’Education nationale fait part à la Ville des mesures de carte scolaire (ouverture/fermeture 
des postes d’enseignants) qu’il a arrêtées pour la rentrée de septembre 2015. 

Ces mesures sont les suivantes :  
- Ecole maternelle « A. Daudet » : ouverture d’un 6ème poste dans le cadre de l’accueil 

spécifique des élèves de moins de 3 ans 
- Ecole élémentaire « P. Neruda » : ouverture d’un 9ème poste 
- Ecole primaire « Ch. Perrault » : ouverture d’un 13ème poste. 

En application de la réglementation en vigueur, Monsieur le Directeur académique des 
services de l’Education nationale a demandé que le Conseil municipal de Poitiers soit 
informé de ces mesures et émette un avis.  

Le Conseil municipal prend acte de ces mesures. Il se réjouit des ouvertures de classe, en 
particulier celle favorisant l’accueil des enfants de moins de trois ans.  
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